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 ZOOM : saisir la DNA  



❖ Comment dois-je déclarer les données du contrat ?  

 Salaire brut  

Le taux doit correspondre à la dernière paie complète et normale, c’est-à-dire ne présentant pas de prime ou d’heures supplémentaires 
inhabituelles (à noter : la modification du taux ou de toute autre donnée du contrat doit-être accompagnée de la date d’effet).  

 
 

 

 
  

 

  

 

❖ Que dois-je déclarer dans le temps de travail et quelle unité de temps dois-je utiliser ?  
 
 ⎯  Pour les Ouvriers à temps complet, les temps doivent être indiqués en heures.   
 ⎯ Pour les ETAM, Cadres et Ouvriers à temps partiel les temps doivent être mentionnés en mois et jours calendaires(30e).  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Salaire brut mensuel 11 € x 151.67 heures                 1 668.37 €   
1909,66€ 

11 € x 25 % x 17,33 heures  238,29 € 

Total d’heures payées 151,67 + 17,33                           169 heures  

Salaire brut horaire           1906,66 € /169 heures              11.28 € 

LE TEMPS DE TRAVAIL PAYÉ DOIT  

INCLURE les temps suivants  EXCLURE les temps suivants  
Les congés évènements familiaux  Les congés payés (les temps indemnisés par la caisse seront 

automatiquement ajoutés).  
La période du préavis non travaillé payé – sauf 
licenciement inaptitude  

Les absences pour arrêt de travail (maladie professionnelle ou non, accident 
de travail ou de trajet)  

Les jours de repos compensateur  Les absences pour maternité / Paternité / Adoption  

Les jours fériés chômés  Les absences intempéries (les arrêts déclarés à la caisse seront 
automatiquement ajoutés)  

  Les absences indemnisées au titre de l’activité partielle (anciennement 
chômage partiel) 

 

 

 

 





 

 

 

 

 



Page 2 sur 2 
 

 

 

 

❖ Comment dois-je déclarer les dates d’absences et que dois-je inclure dans le salaire total brut ? 
  
 

 L’accident de travail/trajet et la maladie professionnelle (transmettre le courrier de reconnaissance de la CPAM)   
 

 Ouvriers ETAM/Cadres 
 Montant à déclarer dans le 

salaire total brut 
Salaires à déclarer dans le 

champ « Indemnité » 
correspondant 

Montant à déclarer dans le 
salaire total brut 

Salaires à déclarer dans 
le champ « Indemnité » 

correspondant 
Dans la limite de 90 jours Maintien de salaires déduction 

 faite des IJSS correspondantes 
Montant des IJSS Maintien de salaires déduction 

faite des IJSS correspondantes 
Montant des IJSS 

Au-delà de 90 jours Néant Salaire déduit pendant 
l’absence 

Néant Salaire déduit pendant 
l’absence 

 

La maternité / paternité / adoption  
 
L’intégralité de la période est prise en compte pour le calcul de la durée et de l’indemnité de congé (le congé parental est à indiquer comme 
« Autres absences »).  

 Ouvriers ETAM/Cadres 

 Montant à déclarer dans le 
salaire total brut 

Salaires à déclarer dans le 
champ « Indemnité » 

correspondant 

Montant à déclarer dans le 
salaire total brut 

Salaires à déclarer dans 
le champ « Indemnité » 

correspondant 

MATERNITE Maintien de salaire déduction 
faite des IJSS correspondantes Montant des IJSS Maintien de salaire déduction 

faite des IJSS correspondantes Montant des IJSS 

PATERNITE Néant Montant des IJSS Néant Montant des IJSS 

 

La maladie non professionnelle 
 

 Ouvriers ETAM/Cadres 

 Montant à déclarer dans le 
salaire total brut 

Salaires à déclarer dans le 
champ « Indemnité » 

correspondant 

Montant à déclarer dans le 
salaire total brut 

Salaires à déclarer dans 
le champ « Indemnité » 

correspondant 

Dans la limite de 90 jours Néant Néant 
Maintien de salaire déduction 
faite des IJSS correspondantes Montant des IJSS 

Au-delà de 90 jours Néant Néant Néant Salaire déduit pendant 
l’absence 

 
 

     Activité partielle (anciennement chômage partiel)  
  

Les périodes d’activité partielle validées par la DRIEETS doivent être déclarées. Ce temps est pris en compte pour le calcul de la durée et 
de l’indemnité de congé au régime bâtiment, ainsi que pour le droit à la prime (dans la limite de 75 heures pour les ouvriers). Les montants 
ne doivent pas nous être déclarés.  

 

 

 

 

 

 

 





 


